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LE DOIGT SUR LE DROIT 
Réflexions sur quelques devoirs, 

obligations et responsabilités 

Erich Avondet 

M. Erich Avondet, ancien directeur, met à notre disposition ses compétences pour fournir des 
éléments de connaissance et de réflexion sur un aspect non marginai de la profession des en
seignants: la législation. 

Fìche5 

LES DEVOIRS 

Les responsabilités (voir la fiche n° 4) entrainent, 

de t évident, toute une série de devoirs, et faire face 

à ses devoirs est .. . le premier devoir d chaqlle insti

tuteur. 

En ynthèse, l'instituteur à le devoir de: 

• 	 exercer consciencieusement son activité didacti 

qlle et éducative; 
• 	 soigner sa préparation personnelle et profession

nelle, en évitant toute improvisation et ,uperficia
li té; 

• 	 etre ponctuel et exiger rigoureusement la ponc
tualité; 

• 	 veiller, en toute conscience et en toute oc asion, 
SUI' les élève ~; 

• 	 corriger les travaux des élèves, 
• 	 pourvoir à la bonne tenue et à la mise à jour des 

dossiers scolaires, cles regi tres et de toute la do
cumentation officielle; 

• 	 participer activement et ponctuellement aux réll 
nions et allx activités qui sont prévues dans le ca
dre du groupe scolaire Oli de la circonscription; 

• 	 donner sa disponibilité pour toute initiative utile 
ou nécessaire de compétence de l'école; 

• 	 se comporter, tO lljours et avec tous, correctement; 
• 	 maintenir de bons rapPol"ls avec les autorit s sco

laires et administratives, avec les collègues, avec 
les élèves, avec le fami1les; 

• 	 collabor r avec le Directeur didactique, san pren
dre des initiatives qui ne sont pas de sa compéten
ce; 

• garder le secret professionnel t n pas diffuser 
les affaires réservées; 

• 	 reuvrer dans 1 respect d s dispositions cles auto
rité 	 s olaires 


... Et on pourrait continuer ainsi. 


Fiche 6 

LES DROITS 

A còté cles devoirs (voir la fiche n. 5) , naturellement, 

l'instituteur a aussi une sétie de droits: certains lui 

reviennent eo considération de son appart nance au 

s cteur de l'emploi pubIic, d autres soot strictement 

Jiés à sa figu re professionnelle. 

Parmi le droits dont l'instituteur jouit, nous rappe

lons l s principaux: 

• 	 les droits syndicaux (la possibilité d'adhérer à un 

syndicat, de participer à certaines réunions en ho
raire de service, de faire la grève dan les cas et 
selon le indications que la Ioi prévoit); 

• 	 la liberté d'enseignement (qui st une prérogative 
du personnel enseignant); 

• 	 le droit à la rétribution et, le temp venu, à la re
trait ; 

• 	 le droit à l'évaluation des service ac omplis; 
• le droit au poste 	(pour le per onn l nommé dans 

les cadres); 
• 	 le droit de s'absenter du ervice pour des raison 

de santé Oli pour de graves raisons d'aua"e nature; 
• 	 le droit de vote et d'expression dans l s réunion , 

notamment dans le Collège de ens ignants; 
• 	 etc. 
Tous ces droits sont prévus et réglés par la loi: cer
tains sont, pour . ainsi dire, «automatiqlles», dans l 
sens que pour en jouir. un acte de volonté de j'inté
r ssé n'e t pa nécessair (par exemple, le droit au 
poste, à la rétribution, etc.) Par contre, pour j uir de 
c rtains droit , il !aut un acte de volonté de l'intéres
s ' , qui se réali~e par une demande écrite adressé à 
l'autorité scolaire compétente (pour s absenter du 
service, pour jottir de l'évaluation des s rvices, etc.) . 
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Je ui tout à 
fait con cient 
qu le falt de 
dr s er un 
li te de ' «de

voirs» - surtout lorsqu nous 
nous préoccupons tous, avant 
tout, d nos droit n'e t pa une 
opération qui attire beaucoup de 
ympalhi s: cependant - san , 

pour cela, vouloir déranger l 
philosophe Kant, qui plaçalt le 
devoirs panni le impératif 
catégoriques - je ui convaincu 
qu'une bonne connalssance de 

propre, devoirs aide chacun 
de nou à éviter de .finir dans de 
situation facheu es. 
«(Une bonne eonnais ane de ses 
propr devoirs» al-je dit: car le 
point est blen là, quelque foi il 
y a de devoir qu'on ignore trA 

l l ,ou implem nt, qu'on igno
re tout à faiL 
La ca ui lique en matièr p ut 
nOlL aider à voir une érie de ' i
tuations, par rapport auxqu lles 
l'altitud d s ens ignants n est 
pas toujow's uruvoque. 
- L'en 'eignant qui, profitant de 

la b lle journée, a la po ib i
lité de faire une leçon en pi i
ne campagne, p ut-il simple
ment et tranquillement fermer 
la porle de l'école et partir 
avee ses élèv s pour réaliser 
cette activité en pleln air? 

- L'en eign nt qui, mainte 
foi ,a ignaJ ' la néeessité et 
l'urgeoee de certaines répara
lion à effectuer dan la sali 
de classe Oli dan le batiment 
scolaire, peut-il - vu qu les 
réparation ne e font pa 
organi er, de façon autonom 
et directe, une manife tation 
publiqlle de prote tation avec 
ses élèves, peut-etre devant la 
maison communal ? 

- Lenseignant, dont un élève 
e t ab ent de 1" col d pui 
longt mps, sans qu'on en con
naisse le motif, peul-il tran
quil1ement attendr (combien: 
des s maines? des mois?) le 
retour de l'absen t pour obte· 
rur les explications du ca ? 

- L'en eignant - qui jOllit de la 
pleine liberté d'en eigne
ment - peui-il organiser, lors
qu' i! veut t omme il veut, 
de aclivité avec la participa
tion régulière, voIonLaire ou 
non, de per onne étrang' res 
à l'école? 

- L'enseignant à qui les parents 
d'un élève propo ent, pour 
de molli qu' ux con idèrent 
valabIe , que l'enfant anticipe 
régulièrement la sortie de la 
classe, ou qu'il quitte le 
leçon bien avant la fin de 
l'année colair, peut·il d ci
der de façon aulonom à ce 
propo ? 

Et nous pourrions continuer ... 
Les cas clont il est que tion onl 
tou bien concrets. 
TI ~e ont tou véli:fié" meme 
plu ieurs fois . 
Les enseignants eone rnés se 
sont-il tOll, concluits de la 
meme façon, en achant exacte
ment quel était leur devoir? 

* * * 

}e voudral ajouter deux mots à 
propos de devoirs concernanl 
le secret prefessionnel et le res
pect cles aspects réservés d cer
taines affaire, , qui, dans la fiche 
n.5, ont placés presqu au fond 
de la liste, mais qui - en 
1ait - ne sont pas parmi les 
moins important . 
«Quels secrets, me dit-on, quel
Ics affaires ré ervées? A l'école 
tout est fall en transparence, Ies 
enseignants n'ont ri n à a
cher.. .». 

Je suis tout à fait d'accord: l'acti
vité des en eignants est, et doit 
etre, transpar nt . 
Cela n'emp che que certaine si
tuations, que es m ' rnes nsei
gnants vivent directement, ou 
dont ils ont connai sance par 
leur activité profe ionneUe, ont 
un caractère ré ervé qui ne peut 
ètre dévoilé à l'extérieur de 
l'école. 
TI 'uffit de pen er aux informa
tions, dont l'enseignant finit par 

di po er, ~e rapportanl aux .Iè
ves t à leur famille (problè
m s de santé, situation économi
qll , rapports interp rsonnels, 
rapport av c l'école, et .); mai. 
il y a aus j le inIormationn SUl' 

de. a pects de la vi de l'école 
dan , on en emble, sur cerlai· 
nes d' ci ions prise, , ur de. 
évaJuations faites, ur de 
proj ts divers, ur Ies rapporL 
eolre collègues, elc.: ce .ont 
tou des a peet qui ont un ca· 
ractère réservé, et l'enseigllant 
u'a aucun droit d'en faire l'objet 
de ouver ation ou de d ' c1ara
tion à I exiérieur. 

* * * 

Enfin, pour terminer, nou en ve
non aux «droH »: qui, lout com
me le devoir, ont pr vus et re'
glementés par la loi. 
En général on a ouvent l'im
pression que la li te cles droits 
est bien InOio longue que elI 
des devoir : mai , évidemm nl, 
il n'est pas question de li:stes 
plus au moins longue , mais :Uf

tout de la sub tance ré Be de 
chose . 
Or, les droit dont jouis, enl le:; 
enseignan s (av c cl'autre cai' 
gories de lravailleurs. il aut bien 
le dire) ont apt s à donner, d'u 
c6té, un c rtaine a sural1l:e d 
vi Oe droit à la rétribution. de 
droit au po, t , le droit à la retrai
t ...) et, de l'autr , à assure de. 
conclilion de travail ali fai n
tes Oes droits syndiram, la li· 
berté d enseignemenl, le droi 
de s'absenter du service pOllr 
de rai on graves ...) 
Mais attention: 'il est vrai, om
m l'affirmait Condore t, qu'on 
«a le droit d avoir des droils», OH 

n'a quand meme pas le lroil 
d'abu er de es droH . 
Si la devait se vériller (et qu 1
ques fois cela 'e vérifie!), il fau
drait reprendr d' l début I 
discours concernant les res
pon abilité l l d . voir qui 
sont à la ba e de l'activité de tout 
ens ignant et de tout édu ateur. 
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